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OK mauvais

AviAtiOn civiLE

MiniStÈRE DE L’EnviROnnEMEnt,  
DE L’ÉnERGiE Et DE LA MER,  

En cHARGE DES RELAtiOnS intERnAtiOnALES 
SUR LE cLiMAt
_ 

Direction générale de l’aviation civile
_ 

Décision du 16 novembre 2016  fixant la composition de l’instance nationale  
de concertation ouvrière de la direction générale de l’aviation civile

nOR : DEVA1633809S

(texte non paru au Journal officiel)

La secrétaire générale de l’aviation civile,
vu la décision no 14-073 du 20 mars 2014 portant création d’une instance constituée au sein du 

comité technique de réseau de la direction générale de l’aviation civile, dénommée instance natio-
nale de concertation ouvrière, et fixant son organisation ;

vu l’arrêté du 20  janvier  2015 fixant la composition de l’instance nationale de concertation 
ouvrière ;

vu les cinq procès-verbaux en date de décembre 2014 relatifs au dépouillement des votes pour 
l’élection des représentants des personnels ouvriers en commissions d’avancement des ouvriers,

Décide :

Article 1er

La composition de l’instance nationale de concertation ouvrière (incO) de la direction générale de 
l’aviation civile est fixée ainsi qu’il suit :

Sont nommés représentants des personnels conformément aux dispositions de l’arrêté du 
20 janvier 2015 susvisé :

En qualité de membres titulaires

Pour FEETS-FO
M. Franck DUPOnt.
M. Jean-Marie GARciA.
M. Pierre GAUBERt.
M. christophe MAZin.
M. christophe cABAREt.
M. Rémy FiScHER.

Pour l’USAC-CGT
M. Abdelouab MERBAH.
M. christophe PRinGOt.
M. François EUStAcHE.

Pour le SPAC-CFDT
M. Bruno MERtEn.
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En qualité de membres suppléants

Pour FEETS-FO
M. Jean-Laurent DUPRAt.
M. Yohan BLAncHARD.
M. Jean-claude PintO.
M. Laurent FERcOt.
M. cyril tAncOGnE.
M. Joël MOntARiOL.

Pour l’USAC-CGT
M. Florent ALinE.
M. Jean-Pierre BELAvAL.
M. Guy PROUin.

Pour le SPAC-CFDT
M. Pascal LE DROGO.

Article 2

La décision du 24  octobre  2016 fixant la composition de l’instance nationale de concertation 
ouvrière de la direction générale de l’aviation civile est abrogée.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 16 novembre 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 L’adjoint à la sous-directrice des personnels,
 S. Demaret
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